
JOURNAL DE MONACO Vendredi 18 mars 2011476

3. A l’article 7, dans le paragraphe «Cotations des prélèvements 
effectués par des directeurs de laboratoire non médecins (lettres clé : PB, 
KB)», après le prélèvement 9055, sont ajoutés les prélèvements 9056 et 
9057 suivants :

«9056 Prélèvements artériels KB 5
  9057 Prélèvements médullaires KB 5»

Art. 2.

Le Chapitre 8 «Virologie» est modifié de la façon suivante :

1.Dans le préambule, après IEA : méthode immunoenzymatique, il est 
ajouté la mention suivante :

«- ICT : Immunochromatographie ;».

2. Après l’acte 4211, il est ajouté l’acte 4273 suivant :

«4273 Détection de l’acte antigène NS1 de la dengue B 50

Par EIA ou par ICT

L’acte 4273 est indiqué dans la situation suivante :

- diagnostic précoce de la dengue du premier au cinquième jour après 
l’apparition des signes cliniques. 

Une seule cotation par patient. »

Art. 3.

Au chapitre 17 Diagnostic prénatal, dans le préambule du sous-chapitre 
17.06 Analyses de biochimie portant sur les marqueurs sériques d’origine 
embryonnaire ou fœtale, dans le sang maternel, de risque accru de 
trisomie 21 fœtale, dans le paragraphe «Le compte-rendu d’analyse doit 
préciser :», le point 2 est remplacé par la mention suivante :

«2. Les résultats des dosages des marqueurs sériques effectués, en 
valeur brute et en MoM ou en degrés d’extrêmes ;»

Art. 4.

Au chapitre 11 «Enxymologie» de la Nomenclature des actes de 
biologie médicale, les libellés et cotations des codes 0516, 0517, 0522, 
1520, 0521 et 1526 sont remplacés comme suit : 

«0516 Alanine aminotransférase (ALAT, TGP) B 8

La cotation de l’acte 0516 n’est pas cumulable avec celles des actes 
0517 et 0522.

0517 Aspartate aminotransférase (AS AT, TGO) B 10

La cotation de l’acte 0517 n’est pas cumulable avec celles des actes 
0516 et 0522.

Cet acte n’est pas indiqué dans la maladie coronarienne et n’est pas 
remboursable dans cette indication.

0522 Transaminases (ALAT et ASAT, TGP et TGO) B 15

Cet acte n’est pas indiqué dans la maladie coronarienne (à l’exception 
du suivi des patients traités par statines) et n’est pas remboursable dans 
cette indication.

1520 Créatine phosphokinase (CPK) B 12

La cotation de l’acte 1520 n’est pas cumulable avec celle de la troponine 
(7335) ni avec celle de la CK MB (1526).

Cet acte n’est pas indiqué dans la maladie coronarienne en médecine 
ambulatoire (à l’exception du suivi des patients traités par statines) et 
n’est pas remboursable dans cette indication.

0521 Lactate déshydrogénase (LDH) dans le sang B 10

Cet acte n’est pas indiqué dans la maladie coronarienne et n’est pas 
remboursable dans cette indication.

1526 Créatine phosphokinase MB B 30

La cotation de l’acte 1526 n’est pas cumulable avec celle de la troponine 
(7335) ni avec celle de la créatine phosphokmase (1520).

Cet acte n’est pas indiqué dans la maladie coronarienne en médecine 
ambulatoire et n’est pas remboursable dans cette indication.»

Art. 5.

Au chapitre 12 «Protéines - Marqueurs tumoraux - Vitamines», le 
code 1575 est supprimé et remplacé comme suit :

«1575 Myoglobine (dosage par méthode immuno-chimique 
ou par autre méthodespécifique)

B 58

Le dosage de la myoglobine n’est remboursable que lorsqu’elle est 
réalisée en milieu hospitalier et en filière d’urgence dans les six heures 
qui suivent le début des symptômes de la maladie coronarienne.»

Art. 6.

Les cotations des actes suivants sont modifiées comme suit :

Code 
de 

l’acte
LIBELLÉ DE L’ACTE

COTATION 
actuelle 
(en B)

NOUVELLE 
cotation 
(en B)

1104 Examen cytologique du sang (hémogramme) 34 32
1109 Numération des réticulocytes 22 20
1141 Recherche d’anticorps irréguliers IRAI) : 

dépistage
45 42

5210 Examen microbiologique de sécrétions 
broncho-pulmonaires et expectorations

200 180

5225 Examen microbiologique de prélèvements 
pluriorificiels chez le nouveau-né

180 160

0237 Identification d’une toxine bactérienne par 
technique immunologique

60 50

5234 Helicobacter pylori : analyse des deux 
échantillons d’air expiré

50 45

1200 IgE totales sériques 50 40
1201 IgE spécifiques : dépistage, recherche de 

pneumallergènes mélangés
55 51

1202 IgE spécifiques : dépistage, recherche de 
trophallergènes mélangés

55 51

1204 IgE spécifiques : identification vis-à-vis d’un 
allergène unique (pneumallergènes)

55 51

1205 IgE spécifiques : identification vis-à-vis d’un 
allergène unique (trophallergènes)

55 51

0966 IgE spécifiques : identification vis-à-vis d’un 
allergène unique (latex)

55 51

0967 IgE spécifiques : identification vis-à-vis d’un 
allergène unique (venins d’hyménoptères)

55 51

0968 IgE spécifiques : identification vis-à-vis d’un 
allergène unique (médicaments)

55 51

1302 Borreliose (maladie de Lyme) : test de 
contrôle (WB ou RIPA ou immuno-transfert)

160 150

1323 Streptococcies : une anti-enzyme streptococcique 30 20
1324 Streptococcies : deux ou plusieurs anti-enzymes 

streptococciques
60 40

1327 Syphilis : titrage 40 30
1332 Tétanos : sérodiagnostic par EIA 60 50
1420 Toxoplasmose cas général : dépistage : 

sérodiagnostic initial (2 isotypes différents)
60 40

1421 Toxoplasmose cas général : dépistage: 
contrôle du sérodiagnostic initial sur autre 
prélèvement

80 60

1422 Toxoplasmose cas général : suivi : sérodiagnostic 
de surveillance (2 isotypes différents}

60 40
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Code 
de 

l’acte
LIBELLÉ DE L’ACTE

COTATION 
actuelle 
(en B)

NOUVELLE 
cotation 
(en B)

1430 Toxoplasmose grossesse : dépistage ; 
sérodiagnostic initial (2 isotypes différents)

60 40

1431 Toxoplasmose grossesse : dépistage ; contrôle 
du sérodiagnostic initial sur autre prélèvement

80 60

1437 Toxoplasmose nouveau-né : sérodiagnostic 
de surveillance par plusieurs techniques

60 40

1713 Infection à cytomégalovirus ; diagnostic 
d’une infection récente : IgG et igM par 
EIA

120 90

3713 Infection à cytomégalovirus : diagnostic 
d’une infection récente : sérodiagnostic : 
IgG + IgM par EIA - Examen itératif

180 135

1785 Infection à cytomégalovirus : recherche 
d’une immunité ancienne: sérodiagnostic : 
IgG par EIA

70 60

1716 Infection à virus Epstein Barr (EBV) : recherche 
d’une infection ancienne : Ac VGA IgG et 
Ac EBrJA par EIA

120 100

1718 Infection à virus Epstein Barr (EBV) : recherche 
d’une infection récente ou évolutive : 
Ac VGA IgM ou Ac EA par EIA

65 55

1730 Grippe A ; sérodiagnostic par EIA 70 60
3730 Grippe A ; sérodiagnostic par SA - Examen 

itératif
105 90

0350 Hépatite A (VHA) : diagnostic d’une 
infection récente (IgM) par EIA

70 60

1736 Hépatite A (VHA) : contrôle d’une immunité 
ancienne ou contrôle de la vaccination : IgG 
ou Ig totales

70 60

4710 Hépatite B (VHB) : diagnostic d’une 
infection récente : antigène HBs 4- anticorps 
anti-HBc IgM par EIA

135 115

4711 Hépatite B (VHB) : suivi d’une hépatite 
chronique : antigène HBs + antigène Hbe + 
anticorps antî-HBe par EIA

205 175

4712 Hépatite B (VHB) : contrôle de guérison : 
antigène HBs + anticorps anti-HBs par EIA

135 115

4713 Hépatite B (VHB) : contrôle de l’immunité 
avant vaccination d’une personne exposée : 
anticorps anti-HBs + anticorps anti-HBc par 
EIA

140 120

4714 Hépatite B (VHB) : contrôle après vaccination : 
anticorps anti-HBs par EIA

70 60

4715 Hépatite B (VHB): surveillance de la 
grossesse : antigène HBs par EIA

65 55

0322 Hépatite B : antigène HBs par EIA 65 55
0323 Hépatite B : anticorps anti-HBs (IgG ou Ig 

totales) par EIA
70 60

0352 Hépatite B : anticorps anti-HBc IgM par 
EIA

70 60

0351 Hépatite B : anticorps anti-HBc totaux par 
EIA

70 60

3784 Hépatite C (VHC) : sérodiagnostic de 
dépistage : Ac anti-VHC par EIA

70 60

3785 Hépatite C (VHC) : sérodiagnostic de 
contrôle: Ac anti-VHC par EIA

70 60

0388 Infection à VIH : sérodiagnostic de dépistage 60 55
0389 Infection à VIH : analyse de confirmation, 

une réaction
180 160

0390 Infection à VIH ; analyse de confirmation, 
deux réactions

270 240

0392 Infection à VIH : recherche et titrage de 
l’antigène p24

70 55

3783 Rubéole : recherche des IgM par îmmuno-
capture

70 50

4241 Virus grippaux (A et B) ; recherche directe 
par ElA

50 40

7401 HCG ou bêta HCG (recherche ou dosage) 
dans les urines

30 25

0472 LH dans le sang 65 58
0473 FSH dans le sang 65 58
0330 Estradiol dans le sang (chez la femme) 65 58
0727 Estradiol dans le sang (homme et enfant) 80 70
1801 Estradiol dans un autre milieu biologique que 

le sang
80 58

0777 Inhibines 80 75

Code 
de 

l’acte
LIBELLÉ DE L’ACTE

COTATION 
actuelle 
(en B)

NOUVELLE 
cotation 
(en B)

0357 Testostérone (chez l’homme) 65 58
0701 Testostérone libre ou biodisponible dans le sang 90 85
1134 Androsténedione 90 85
0334 Progestérone 65 58
0343 Prolactine 65 58
0462 Cortisol (sang) 65 60
0476 Cortisol libre urinaire 85 75
1206 Triiodothyronine libre (T3 libre) 50 45
1207 Thyroxine libre (T4 libre) 50 45
1209 T3 libre +T4 libre 85 75
1210 TSH +T3 libre 85 75
1211 TSH+T4 libre 80 77
1312 TSH+T3 libre +T4 libre 115 95
0983 Parathormone (1-84 ou bioactive) 65 60
0514 Phosphatases alcalines 10 8
0516 Alanine aminotransférase (ALAT, TGP) 10 8
0522 Transaminases (ALAT +ASAT, TGO + TGP) 20 15
1518 Gtucose-6-phosphate déshydrogénase (G6PD) 40 30
0519 Gamma glutamyl transférase (GGT) 10 8
1521 Lactate déshydrogénase (LDH| (autre liquide 

biologique)
20 10

1525 5’ nucléotidase 15 8
2258 Protéines sériques ou plasmatiques totales 8 7
1804 Protéine C réactive (CRP) 21 20
1805 Alpha 2 macroglobuline 32 25
1806 Albumine 20 15
1807 Alpha 1 antitrypsine 35 30
1808 Alpha 1 giycoprotélne acide, orosomucoïde 35 30
1809 Céruléoplasmine 35 30
1811 C3 30 25
1812 C4 30 25
1813 Haptoglobine 25 20
1814 IgA 30 25
1815 IgG 30 25
1816 IgM 30 25
1817 Préalbumine 30 20
1819 Transferrine ou siderophylline 25 20
1385 IgA +lgG +lgM 85 66
0779 Transferrine désialylés ou déglycosylée ou 

transferrine carboxy-déficiente
65 55

1374 Vitamine B 12 60 50
1387 Folates sériques ou érythrocytaires 60 50
1139 25- hydroxycholécalciferol (25-QH D.3) 80 75
1575 Myoglobine (dosage) 60 58
1577 HbA1c 50 40
7307 Procalcitonine 100 90
7303 Acide hyaluronique 90 75
1213 Ferritine 45 40
7318 Antigène prostatique spécifique (PSA) 55 50
7321 Antigène CA15-3 65 55
7323 Antigène CA19-9 65 60
7325 Antigène CA125 65 60
7327 Antigène carcino-embryonnaire (ACE) 65 55
0821 Thyroglobuline 70 65
0530 Acide lactique 20 15
0532 Acide urique (sang) 8 7
0536 Ammoniaque 40 35
0548 Fer sérique 12 9
2000 Capacité totale de saturation en fer de la 

transferrine (CTST)
25 20

05S3 Phosphore minéral (sang) 10 8
0573 Calcium (sang) 8 7
0591 Urée (sang) 8 7
0592 Créatinine (sang) 8 7
1601 Dosage de la bilirubine 12 10
0590 Triglycérides 8 7
0936 Exploration d’une anomalie lipidique 36 34
2001 Dosage du cholestërol-LDL (C-LDL) 25 20
1607 Osmolarité 20 15
0571 Bicarbonates ou CO2 total 8 7
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Code 
de 

l’acte
LIBELLÉ DE L’ACTE

COTATION 
actuelle 
(en B)

NOUVELLE 
cotation 
(en B)

1608 Potassium (sang) 8 7
1609 Ionogramme (sang) 17 15
1610 lonogramme complet 33 29
0559 Méthémoglobine 30 25
0999 Gaz du sang 85 80
0635 Electrophorèse des protéines (urines) 60 55
1133 Microalbuminurie 28 24
1621 lonogramme (potassium et sodium) urinaire 16 14
2005 Sodium (urines) 8 7
2006 Potassium (urines) 8 7
0622 Acide urique (urines) 8 7
0624 Calcium (urines) 10 7
0627 Créatinine (urines) 8 7
0629 Phosphore minéral (urines) 15 8
0630 PH : mesure électrométrique (urines) 10 7
0335 Théophylline dans le sang 60 50
0332 Phénitoïne (diphényl-hydantoïne) 60 55
0333 Phénobarbital 60 55
0534 Alcool (éthylique ou méthylique) 40 30

Art. 7.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Affaires Sociales et la Santé 
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le quatorze mars deux 
mille onze.

Le Ministre d’Etat,
M. roger.

 

Arrêté Ministériel n° 2011-148 du 14 mars 2011 modifiant 
l’arrêté ministériel n°84-688 du 30 novembre 1984 
relatif à la nomenclature générale des actes professionnels 
des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-
femmes et des auxiliaires médicaux.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant création 
d’une Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 

Vu la loi n° 636 du 11 janvier 1958 tendant à modifier et à codifier la 
législation sur la déclaration, la réparation et l’assurance des accidents du 
travail, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.048 du 28 juillet 1982 instituant un régime de prestations 
sociales en faveur des travailleurs indépendants, modifiée ; 

Vu l’ordonnance souveraine n° 92 du 7 novembre 1949 modifiant et 
codifiant les ordonnances d’application de l’ordonnance-loi n° 397 du 
27 septembre 1944, susvisée, modifiée ; 

Vu l’ordonnance souveraine n° 4.739 du 22 juin 1971 fixant le régime 
des prestations dues aux salariés en vertu de l’ordonnance-loi n° 397 du 
27 septembre 1944, en cas de maladie, accident, maternité, invalidité et 
décès, modifiée ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 84-688 du 30 novembre 1984 relatif à la 
nomenclature générale des actes professionnels des médecins, des 
chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires médicaux, 
modifié ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 9 mars 
2011 ;

Arrêtons :

Article PreMier.

Les dispositions générales de la Nomenclature générale des actes 
professionnels des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes 
et des auxiliaires médicaux sont modifiées de la façon suivante :

Au chiffre 1° «Lettre-clé», de l’article 2, de la PREMIERE PARTIE 
«Dispositions générales», après les lettres «SPM» ou «SCP», est ajoutée 
la lettre-clé «DIMP» suivante :

DIMP : actes de prothèse dentaire réalisée sur implant

Art. 2.

Le dernier alinéa de l’article 1er de la section I «Soins conservateurs», 
du Chapitre VII «Dents, gencives», du Titre III «Actes portant sur la 
tête», de la DEUXIÈME PARTIE «Nomenclature des actes médicaux 
n’utilisant pas les radiations ionisantes», est supprimé.

Art. 3.

La section III «Prothèse dentaire», du Chapitre VII «Dents, gencives», 
du Titre III «Actes portant sur la tête», de la DEUXIÈME PARTIE 
«Nomenclature des actes médicaux n’utilisant pas les radiations ionisantes», 
est modifiée de la façon suivante :

1. A l’article 2, la cotation de l’acte visé au point 3 «Conception, 
adaptation et pose d’une infrastructure coronoradiculaire métallique 
coulée à ancrage radiculaire avec clavette (inlay-core avec clavette)» est 
modifiée de «D31» à «D35».

2. Il est inséré un article 7 nouveau rédigé de la façon suivante :

«Article 7 - Prothèse implanto-portée.

La prise en charge de prothèses implanto-portées est soumise à 
l’accord préalable de la Caisse.

Le praticien doit obligatoirement fournir :

1. le bilan radiographique antérieur à tous les travaux prothétiques 
envisagés ;

2. le nombre d’ancrages métalliques nécessaires et leur situation sur 
le schéma dentaire.

La cotation des éléments intermédiaires et des plaques base métallique 
se fait conformément à l’article 6 supra.

Cotation des couronnes fixées sur ancrage métallique.

1 dent DIMP 31 8 dents DIMP 56

2 dents DIMP 32 9 dents DIMP 61

3 dents DIMP 33 10 dents DIMP 66

4 dents DIMP 36 11 dents DIMP 71

5 dents DIMP 41 12 dents DIMP 76

6 dents DIMP 46 13 dents DIMP 81

7 dents DIMP 51 14 dents DÏMP 86»


